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de votre empLoyeur ne portera que sur
Ies daLes de vot'e for.nat;on.

Votre formation se déroute
en dehors de votre temps de travail
Laccord de votre empioyeur n'est pas

nécessaire.
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Adressez votre demande de prise
en charge à votre dé[égation régionaLe
du Fafih accompagnée du r ,"11 .:',',',t:":'

| , :', ) , . :: ' i . i:'.t,': t:: I t) ):, :')

30 jours avant Le début du stage.

Qui p æ2.*q" 4; q 7z ;,1 tv' :

votre {ryr'r7i.,:

Sivous êtes saLarié de L'HôtelLerie, de l.a

Restauration, des Loisirs et des Activités
de Tourisme, te Fafih prend en charge Le

financement de votre formation, Isauf si

votre entreprise a concLu un accord sur
la gestion du CPFJ.

Sivous êtes inscrit à Pô|.e empLoi, ceLui-ci
peut assurer son financement.

Le tu du Fafih
SimPtifiez La rnise

tz en oeuvre de votre CPF

* en tél.écharEeant
\ notre guicie Pratique
\ sur www.fafih.com
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Normandie
Tél : 02 31 832124
caen@f af ih.corr

B retag ne
Tél ; tl2 99 9? 62t0
renres@taf ih.com

Centre - Atlantique
rél .02 Lt 70 37 00

tours@faf h.com

Nouvelte Aquitaine
Tét : 05 56 79 69 0A

bordea ux@faf ih.corr

Hauts-de-France
Iél : 03 21 51 92 0u

arras@faf h.com

îte-de- Fra n ce
ïél:01 40 17 7051:
idf@faf ih.com

Midi-Pyrénées
TéL : 05 34 /*0 96 30

toulouse@faf h.com

La ngued oc- Roussi [[o n

Tét : 04 99 5/, 96 10

montpellier@faf ih.com

Grand Est
TéL : 03 88 32 30 63

slrasbou rq@f af ih.co m

Bourgogne Franche-Comté
Tét:03 B0 67 76BB
dilon@faf h.com

Auvergne - Rhône-Atpes
ïél:0L7260263é
lyon@faf ih.com

PACA - Corse
Tét , 04 93 6275 t?
n ce@fafih.com
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Le CPF,
qu'est- cæ q§** Ç'æ%4{. "l

Le compte personneLde formation [CPF] est
un dispositif permettant aux salariés et aux
personnes en recherche d'emploi d'acquérrr
des droits à La formation.

Dès 16 ans (ou 15 ans pour Les jeunes en
contrat d'a pprentissage) toute personne active
détient un compte personneL de formation
qu'eL[e peut utiLiser tout au [ong de sa vie.

fT* LC CPF,

dl comment ça mæ{Çmæ ?

Tout saLarié acquiert des heures de formatron
en fonction de son temps de travaiL.

- " Pour les satariés à temps ptein : 24 heures
de formation par an pendant 5 ans jusqu'à
L'acquisition d'un crédit de 120 heures.
Puis 12 heures de formation par an pendant
3 ans dans La [imite de '1 50 heures.

" Pour les salariés à temps partieI
ou en CDD : Le CPF est crédité au prorata
du temps de travaiIeffectué.
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Profiüez de conditions' 'ài:c"pbionnelles

grâLe au Fm{î*s
Le Fafih prend en charge votre proie.t CPF
-- 

tui [a base des heures de formation

nécessaires à ta préparation de votre

lertification, quet que soit [e nornbre -
O'iàrt"t figurant dans votre compte CPF

Comment utitiser
Votre CPF ?

C'est à vous de décider si vous utitisez votre
CPF pour suivre une formation. lLest préconisé
d'associer votre employeur dans cette démarche.
Construire son projet avec son entreprise est
un pLus pour en garantir Le succès. Lentretien
professionneL est Le meiLLeur moment pour échanger
et identrf ier vos éventueLs besoins en formation.

rrr\
'àLLl À vornE sERvlcE

Un conseiller en évotution prafessionnette peut vous

"aao*prgn*, 
dans votre dérnarche' Cette prestatton

est gratuite et ciétivrée par diffêrenis acteurs :

* Apoc pour les cadres, 
.

' Fonoecil Pour Ies Salales,

" po'J"*pLoi pour les chercheL'-s d'er'1ptot'

' fvlurion, Lo.al.es pour [es jeunes de moins de 26 ans'

, Crp 
"rrrpfoi 

po" iut pt"onnu' en situation de handicap'

Trouve z v qlY e car\f,æi lle r su r www' lï o n -c eF'arg

Queltes sont Les
certif i cations éti g i bLæ*

Après avoir défr ni votre projet profession neL,

recherchez seuL ou avec votre employeur
L'organisme de formation qui vous permettra
d'accéder à [a certification souhaitée.

Les formations accessibtes dans [e cadre du CPF
doivent appartenir à des catégories bien précises :

, Les formations préparant à une certification
inscrites sur Les Listes CPF,

. Les formations permettant d'acquérir [e

socle de connaissances et de compétences
professionneLLes Icertif icatron C LéAJ,

n t'accompagnement à La vaLidatron des acquis
de ['expérience [VAE).
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Votre projet
en 4 étapes

6réez vrtre connpte *FF sur [e site
à t'aide de votre numéro de sécuriié
sociaLe et de votre adresse e-maiL.
Vous pourrez ainsi connaître votre nombre
d'heures de formation disponibtes.

Dans votre espace personneL,
chaàsissæz [a ce rtif ication
qui corre*pond à votre projet sur
www. monco m pteformati on. gouv.f r

Trouvez un organisme de fonn"lation
su r www. listeof.trava i [. gouv.f r
pour obtenir votre certification.

Çonstituez votre dossier en saisissant
votre projet de formation dans votre espace
person neL.

ù Vaus assactez votne ernployeur
à votre projet

Remettez à votre emptoyeur [a demande
de prise en charge du Faf ih accompagnée
du programme, du devis et du catendrier
de La formation :

. 60 jours avant Le début de La formation
si e|'l.e dure molns de 6 mois.

. 1 20 jours avant Le début de ta

formation si eLLe dure pLus de 6 mois.

Votre empLoyeur dispose de 30 jours
pour répondre à votre demande. Sa

non-réponse équivaut à une acceptation. ''

Votre formation se dérou[e
pendant votre temps de travail
llest nécessaire d'avoir L'accord de votre
empLoyeur sur son contenu et sur son

caLendrier. Pour les formations concernant
Le socLe de connaissances et de compétences
et L'accompagnement à la VAE, l''accord
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